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Communiqué de presse 

 

 

 

CPR ASSET MANAGEMENT INNOVE EN LANÇANT « CPR VOLATILITÉ » 

 

CPR Volatilité est le premier fonds coordonné à offrir une exposition directionnelle et positive à « 
la volatilité ». Celle-ci est gérée comme un actif à part entière dans le cadre d'un risque maîtrisé. 
 
Intégrer l'actif « volatilité » dans son allocation permet à l'investisseur de : 
 
• Dynamiser ses investissementsgrâce à la gestion directionnelle de la volatilité, d'autant plus 
attractive que ses niveaux sont historiquement bas ; 
 
• Diversifier ses placementsen investissant sur un support habituellement corrélé négativement 
aux actions et faiblement aux taux ; 
 
• Optimiser ainsi l'espérance de gain tout en réduisant le risque global de l'investissement. 
 
La gestion, active, intervient sur la volatilitégrâce à des options, des produits structurés et des 
obligations convertiblessystématiquement couverts contre tous les autres risques(variation du 
sous-jacent, taux, crédit, change...). L'univers d'investissement est centré sur les marchés 
européens et américains. 
 
CPR Volatilité est opportuniste et s'intègre pleinement dans une allocation d'actifs. Le fonds 
profite avant tout du faible niveau de la volatilité, sous contrainte d'un risque global limité à 5% 
en volatilité annuelle. L'horizon de gestion recommandé est de 18 mois. 
 



 

Principales caractéristiques de CPR Volatilité Catégorie AMF: 
 
• FCP diversifié de droit français à vocation générale conforme aux normes européennes 
 
• Code Isin : FR0007054333 
 
• Indice de référence : Eonia capitalisé 
 
• Objectif de gestion : rechercher la meilleure performance possible sur l'horizon de gestion 
recommandé dans un cadre de risque maîtrisé 
 
• Horizon de placement : supérieur à 18 mois 
 
• Frais de gestion : 0.70% T.T.C. par an 
 
• Souscriptions/rachats : mardi, jusqu'à 11h, sur la base de la VL de J (cours inconnu) 
 
• Commission de souscription non acquise au FCP : 2% 
 
• Commission de rachat non acquise au FCP : 2% 
 
• Pays de commercialisation du FCP : la France 
 
Le prospectus simplifié et la plaquette de présentation du fonds sont disponibles sur simple 
demande. 


